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ARTICLE 31

À l’alinéa 2, après le mot :

« contribuent »,

insérer le mot :

« notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre le dopage et la protection des personnes pratiquant des activités physiques
et sportives ne doivent pas être les seules grandes causes méritant une sensibilisation du public sur
les chaînes de télévision diffusant des programmes sportifs (lutte contre la sédentarité, promotion de
la mobilité douce, promotion des valeurs du sport, lutte contre les violences sur les terrains...). 


